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A.I.P. (Attestation Intermédiaire Professionnelle)

Lors de la deuxième année du BAC TBORGO, Les contrôles des compétences acquises permettent la validation de
l'A.I.P (qui remplace le BEP RGO).

 

Les épreuves :

1.  Deux épreuves de technologie appliquée au Bâtiment.
2.  épreuve de relevé d'ouvrages.
3.  épreuve en Atelier.

 

4.  évaluation de la Période de Formation en Milieu Professionnel (stage).

Et ensuite, place au BAC !
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